Ephémérides G.L. – Semaine du 25 au 31 mai 2009

RESUME : En RDC, un nouveau rapport du groupe d’experts des Nations unies confirme l’échec de l’opération conjointe rwando-congolaise de janvier-février 2009. Le rapport met aussi en relief l’existence de structures parallèles du CNDP au sein de l’armée ainsi que les violences massives commises par les FARDC, les FDLR et tous les autres groupes armés (RDC_1_1), violences qui sont aussi dénoncées par un collectif d’ONG de droits humains et par OCHA (RDC_6) (RDC_12). Cette semaine, l’insécurité a continuer à régner au Sud-Kivu où les FDLR ont commis des attaques en territoire de Kabare (RDC_2) et à Bunyakiri, grenier de la région, où le trafic commercial avec Bukavu a été interrompu (RDC_5) (RDC_11), ainsi qu’au Maniema où un quart de la population a fui les exactions des FARDC dans un village proche de Pangi (RDC_3). Au Nord-Kivu, les populations ont fui massivement les attaques des FDLR pour se réfugier soit à Walikale, où se trouvent plus de 90.000 personnes, ou dans les forêts (RDC_7) (RDC_10), tandis qu’à Kanyabayonga ont eu lieu des attaques de bandes armées non identifiées (RDC_13). 

Face à cette insécurité, la MONUC, qui a justifié son action devant un auditoire d’étudiants universitaires à Kinshasa, très critiques à son égard (RDC_1), et qui a annoncé que près de 3.000 combattants et leurs dépendants ont été rapatriés au Rwanda (RDC_4), a réagi en déclarant que les casques bleus ne ménagent pas leurs efforts pour protéger les populations, mais qu’ils sont en nombre limité (RDC_9).

Toujours au Kivu, on signalera qu’un groupe Maï-Maï accuse le gouvernement d’accorder un traitement privilégié au CNDP (RDC_8). 

Dans le district de l’Ituri, les députés et les sénateurs originaires de cette région réaffirment leur intention de négocier avec les deux derniers groupes armés (RDC_14). 

Ailleurs en Province Orientale, la LRA a encore fait parler d’elle par une double attaque à Dungu (RDC_15).

Dans le domaine politique, l’interdiction faite aux artistes de citer des acteurs politiques dans leurs œuvres a été confirmée par un arrêté du ministre de l’Information (RDC_17). Par ailleurs, l’intersyndicale congolaise s’oppose à la réforme du gouvernement sur les entreprises publiques (RDC_18). On signalera aussi que le ministre du Plan a présidé un symposium de la société civile congolaise qui voise à sa refondation (RDC_19). Dans le domaine électoral, la CEI a réceptionné un nouveau lot de 11 millions de cartes électorales qui s’ajoute aux 6 millions déjà reçues (RDC_19_2). Enfin, selon le Courrier International, le CNDP, qui a fixé ses conditions, entrera prochainement dans le nouveau gouvernement congolais (RDC_19_1).

En province, le ministre des Finances du Kasaï Occidental a été révoqué pour détournement de fonds (RDC_20). Au Katanga, la grève des fonctionnaires a entraîné une diminution de moitié de la perception des recettes (RDC_21). 

Dans le domaine de la justice et des droits humains, le coordinateur du bureau des droits de l’homme de la MONUC à Bukavu s’inquiète de la manière dont la loi d’amnistie est appliquée, certains condamnés de droit commun figurant sur les listes des libérables (RDC_22). Par ailleurs, le ministre de la Justice a été entendu par la CPI dans le dossier de Germain Katanga, chef de milice emprisonné à La Haye et qui déclare avoir été l’objet de poursuites par la RDC (RDC_23).

Dans le domaine économique et financier, le directeur du FMI, de passage à Kinshasa, a tenu des propos conciliants à propos des contrats chinois, qui ont aussi été discutés cette semaine à l’Assemblée nationale (RDC_16). Dominique Strauss Kahn a affirmé que la RDC en avait autant besoin que d’un allègement de sa dette (RDC_25). Les rapports avec la Chine sont toujours au beau fixe : la commission mixte Chine-RDC s’est clôturée avec la signature d’un accord portant sur des projets de développent d’une valeur de 6 millions US $ (RDC_28). Dans le domaine minier, on signalera également qu’un plan de crise a également été adopté par la MIBA (RDC_24) et que la grève s’est partiellement terminée à la Gécamines (RDC_26). À la SNCC enfin, un accord a finalement été trouvé avec la délégation syndicale (RDC_27 ).

Dans le domaine des relations extérieures, Hewa Bora, en procès avec Brussels Airlines, a repris sa liaison avec Bruxelles empiétant ainsi sur le monopole de la compagnie aérienne belge (RDC_29).

Au Burundi, la Cour suprême a confirmé la condamnation à 13 ans de prison d’Hussein Radjabu, l’ancien leader du CNDD (BUR_1). Par ailleurs, les médecins en grève depuis huit semaines ont déclaré une trêve dans leur mouvement (BUR_2).

En ce qui concerne le Rwanda, la Cour suprême suédoise a marqué son accord pour l’extradition de l’ancien directeur de l’aviation civile rwandaise suspecté d’avoir participé au génocide (RWA_1). Par contre, Georges Ruggiu, ancien animateur de Radio Mille Collines, a été relaxé par la justice italienne avant la fin de sa peine sans que le TPIR ait été averti (RWA_2). Enfin, l’insécurité dans l’est du Congo complique la traque de treize inculpés poursuivis par le TPIR (RWA_3).

Pour ce qui regarde l’Afrique en général, le directeur du FMI a annoncé que l’équivalent en DTS de 10 milliards US $ sera octroyé à l’Afrique sub-saharienne pour l’aider à surmonter la crise financière internationale (REG_1). Par ailleurs, la rapport annuel d’Amnesty International indique que la crise économique a aggravé les violations des droits humains sur le continent (REG_2).

REGION
(REG_1) Reuters – 25/5
Sub-Saharan Africa will receive around $10 billion from the IMF in Special Drawing Rights (SDRs) to help its economies weather the global financial crisis, the Fund's chief Dominique Strauss-Kahn said on Monday. As part of a $1.1 trillion deal to combat the world economic downturn agreed at April's G20 summit, the IMF will issue $250 billion worth of SDRs, which can be used to boost foreign currency reserves.

"The amount that will be available for sub-Saharan Africa is between $10 and $11 billion," Strauss-Kahn, the IMF's Managing Director, said at the end of a three-day visit to cash-strapped Democratic Republic of Congo. "It is a huge amount, which will increase gross international reserves and stabilize their currency, not only here in DRC but all around the world," he told journalists.

The SDRs are expected to be issued in the coming months after a vote by IMF member states, Strauss-Kahn said.

As the world's major economies have slipped into recession, demand for African exports has fallen sharply and prices of commodities such as cotton, copper and oil have plummeted. Investment flows have also dropped as investors prefer to seek less risky assets. This has created pressure on reserves and foreign exchange rates of the continent's largely import-dependent economies.

Sub-Saharan Africa's economy is still expected to grow this year by 1.7 percent, compared with a decline of 1.3 percent for the world as a whole. Still, that is well below pre-crisis projections, and many African nations are poorly prepared to deal with the effects of the downturn on their own.

"The main scenario that we have is already bad enough, which is one half the real growth that sub-Saharan Africa had last year," Strauss-Kahn said. "And for some countries with a large population increase, we can be very close to a zero net increase in capital.

Earlier this month, Ghana said it was in talks with the IMF to secure at least $1 billion of support, days after Zambia agreed a $256 million financing package from the Fund. Congo, which is still recovering from decades of kleptocratic dictatorship and a 1998-2003 war, is due to receive around $600 million under the IMF plan.

Demand for oil and mineral exports, which make up around 60 percent of the vast central African nation's total revenues, plunged last year. And dozens of mining companies pulled out of its copper and cobalt-rich Katanga province

By February, its foreign currency reserves had dropped to nearly zero before the IMF released $200 million in emergency funds from its Exogenous Shock Facility to help Congo save its economy and stabilize its sliding franc currency.

(REG_2) Reuters – 29/5
The global economic downturn has aggravated human rights violations and distracted attention from abuses, Amnesty International said on Thursday.

The world faced a grave danger that "rising poverty and desperate economic and social conditions could lead to political instability and mass violence," the rights group's secretary-general, Irene Khan, wrote in its annual report.

As governments struggled to resuscitate their economies, human rights were being "relegated to the back seat," she said, calling for a "new global deal on human rights ... to defuse the human rights time bomb".

Read the entire article under :
http://af.reuters.com/article/topNews/idAFJOE54R00O20090528?sp=true
BURUNDI
Justice, droits de l’homme…
(BUR_1) AFP – 26/5
La Cour suprême du Burundi a confirmé lundi la condamnation de l'ancien homme fort et ex-président du parti présidentiel Hussein Radjabu à 13 ans de prison pour complot contre la sûreté de l'Etat, a appris l'AFP de sources judiciaires mardi. "La Cour suprême a confirmé en deuxième instance hier la condamnation de M. Hussein Radjabu et de cinq de ses co-accusés qui avaient tous interjeté appel", a annoncé à l'AFP le porte-parole de la Cour suprême du Burundi, Elie Ntungwanayo.

M. Radjabu, arrêté en avril 2007, avait été condamné en avril 2008 à Bujumbura à 13 ans de prison pour complot contre la sûreté de d'Etat. Selon le procureur général du Burundi de l'époque, Jean-Bosco Ndikumana, il était notamment accusé d'avoir "recruté des (ex-rebelles) démobilisés pour pouvoir peut-être perturber l'ordre public".

"Encore une fois, la politique vient d'avoir raison de la justice dans ce pays", a réagi à l'AFP son avocat, Me Prosper Niyoyankana. "Le pouvoir a voulu le sanctionner parce qu'il (M. Radjabu) n'a jamais voulu admettre son éviction de la tête du parti CNDD-FDD et surtout, parce qu'il a peur de sa popularité, surtout dans la perspective des élections de 2010", a-t-il estimé.

M. Radjabu, alors le véritable homme fort du Burundi, avait été évincé début février 2007 de la direction du Conseil national pour la défense de la démocratie - Forces pour la défense de la démocratie (CNDD-FDD), au pouvoir depuis les élections générales de 2005. Son éviction avait provoqué une profonde crise au sein du parti.

Conditions sociales, grèves…
(BUR_2) Deutsche Welle – 26/5
Huit mois après le début de leur mouvement, les médecins ont accepté une trêve pour laisser au gouvernement le temps de mettre en place un projet d'harmonisation des salaires valable pour tous les fonctionnaires.

Écouter l’interview sous :
http://www.dw-world.de/popups/popup_single_mediaplayer/0,,4280854_type_audio_struct_11551_contentId_4280858,00.html
RDC
Sécurité, Armée…
(RDC_1) MONUC – 28/5
Dans le but de mieux faire comprendre son action à la population et dans le cadre des préparatifs de la célébration de la journée internationale des casques bleus, la MONUC a rencontré les étudiants et les professeurs de l’Université de Kinshasa (UNIKIN) pour échanger avec eux sur le mandat de la mission et le rôle de la femme dans sa mise en œuvre, le mercredi 27 mai, dans la salle père Lufunga de cette institution.

 Plus de trois heures n’ont pas suffi pour répondre aux préoccupations des étudiants de l’Université de Kinshasa sur la mise en œuvre du mandat de la MONUC. Des questions aussi diverses que variées, de la sortie de crise au désengagement de la MONUC en passant par le maintien de la paix étaient au centre des débats entre les étudiants et les sections dites substantives de la MONUC qui vient d’accomplir 10 ans.

Pour certains « les séminaires de renforcement de capacités qui sont menés par la MONUC ne servent pas a grande chose, dans la mesure où sur le terrain aucune amélioration des droits de l’homme n’est perceptible, la situation des congolais ne s'est pas améliorée et plus grave la situation de crise dans l’est perdure avec les FLDR qui continuent de perpétrer des massacres ». D’autres pensent que lorsque le gouvernement est capable ou est en train de gagner des dividendes, la MONUC « bloquerait » son action. Ils prennent pour exemple la situation de l’ex-combattant du CNDP, Bosco Ntaganda.

Face à toutes ces critiques les réponses ont été assez claires. En effet, la MONUC qui travaille dans le cadre de son mandat à soutenir le gouvernement de la RDC, a contribué au cours de ses 10 ans de présence dans le pays, à la pacification de l’Ituri, à l’organisation des élections, à l’intégration de l’armée, à la reforme du secteur de la sécurité, à la protection des enfants avec la libération de plus de 4,000 enfants associés aux groupes armés, à l’amélioration des conditions carcérales, et à l’élaboration et à la vulgarisation de lois importantes ainsi qu’au soutien et renforcement des capacités de la société civile, entre autres.

Bien entendu au niveau des résultats les panélistes ont souligné le fait que parti d’une situation de conflit et crise interne en 1999, aujourd’hui la RDC est un pays réunifié où circulent des hommes et des femmes qui ont pris en main leur destin à travers des hommes politiques qu’ils ont choisis librement. Ceci est un achèvement majeur.

Aussi, comme l’ont expliqué les intervenants, la RDC en tant qu’état souverain doit assumer ses droits régaliens. Notamment elle doit faire en sorte que les bénéfices de la paix soient à la portée de tous les congolais. Car, en effet, les attentes grandissantes de la population au niveau social font qu’ils comprennent mal le mandat actuel de la mission.

La MONUC à travers ses représentants, appartenant aux différentes Divisions de la mission et venus des différentes parties de la RDC, notamment de l’Est, s’est engagée à multiplier dans le milieu universitaire et partout où le besoin se fait sentir et en fonction de ses capacités, se rapprocher davantage des congolais pour mieux leur expliquer ce qu’elle fait.

Les étudiants ont marqué leur satisfaction à l'image de Mlle Elisabeth Muzinga du MIEC (Mouvement International des Etudiants Catholique) qui pense que "les critiques faites à la MONUC viennent du fait que les moyens de communication actuels ne correspondent pas à nos possibilités. Elle devrait organiser de plus en plus ce genre de contact direct avec la population; car finalement j'ai été édifié sur beaucoup de choses, de situations où l'action de la MONUC est interprétée à tort ou à dessein par d'autres organisations ou d'autres media"
· Kivu
(RDC_1_1) AFP – 24/5
Les rebelles hutu rwandais restent actifs dans l'est de la RDC malgré l'opération militaire rwando-congolaise du début de l'année, selon un rapport de cinq experts de l'ONU dont l'AFP a reçu une copie. Dans ce rapport d'étape transmis au Conseil de sécurité de l'ONU, qui n'a pas été rendu public, les experts jugent aussi mal planifiée l'intégration des ex-combattants au sein des Forces armées de RDC (FARDC), et accusent toutes les parties d'être responsables d'exactions. De source onusienne à Kinshasa on a confirmé dimanche à l'AFP son contenu et indiqué qu'un document final serait publié prochainement.

L'opération conjointe inédite, menée du 20 janvier à fin février par les armées rwandaise et congolaise contre les rebelles hutu rwandais des Forces démocratiques de libération du Rwanda (FDLR) dans la province du Nord-Kivu, "a souffert de sa brièveté, de problèmes logistiques et du détournement des fonds opérationnels" destinés à sa réalisation, selon ces experts mandatés par l'ONU. L'opération "a échoué à briser la structure de commandement des FDLR, qui reste intacte. Depuis le retrait de l'armée rwandaise, les FDLR ont contre-attaqué dans différents lieux du Nord-Kivu et Sud-Kivu, entraînant une augmentation des victimes civiles", ajoutent ces experts qui ont passé cinq semaines dans l'est de la RDC. Selon eux, les rebelles continuent de se financer notamment par l'exploitation illégale de mines, et contrôlent la production de charbon de bois dans le Parc national des Virunga.

Le versement tardif de la solde aux ex-rebelles congolais du Congrès national pour la défense du peuple (CNDP) et autres miliciens, intégrés à l'armée de Kinshasa "après une très courte période de planification" à partir de fin janvier, "ont aussi aggravé l'indiscipline". Cela a entraîné "des violations continues des droits de l'Homme perpétrées par les FARDC", selon le rapport.

Les experts affirment par ailleurs avoir trouvé "des preuves qu'un nombre d'anciens officiers CNDP qui sont maintenant dans les FARDC agissent dans des structures de commandement parallèles". Selon des témoignages recueillis par eux, le général Bosco Ntaganda, ex-chef d'état-major du CNDP recherché par la Cour pénale internationale (CPI), "agit de fait comme le commandant en second des FARDC pour les opérations armées dans les Kivu", à la place d'un colonel nommé à ce poste.

Au sujet des violences contre les civils, les experts accusent toutes les parties. "Exécutions arbitraires, tueries en représailles, enlèvements, destructions volontaires de biens", sont attribués aux FDLR et aux rebelles ougandais de l'Armée de résistance du Seigneur (LRA) présents dans le nord-est congolais. "Les violences sexuelles, le travail forcé, les pillages et les mauvais traitements sur les civils" sont le fait de soldats des FARDC, est-il détaillé.

Lire le rapport du groupe d’experts sous :
http://www.reliefweb.int/rw/rwb.nsf/db900SID/EGUA-7S9RVT?OpenDocument
(RDC_2) Radio Okapi – 25/5
Les localités de Kabona et de Luhago en chefferie de Nindja, en territoire de Kabare, à plus de 80 kilomètres à l’ouest de Bukavu, ont été attaquées la nuit dernière par des combattants hutus rwandais, FDLR, selon les sources militaires et civiles locales à Nindja. Bilan deux officiers militaires du bataillon cadre de la 17e brigade intégrée tués à Luhago et un porté disparu à Kabona, ainsi que plusieurs biens et du bétail pillés.

À Luhago, d’après des sources militaires FARDC du bataillon cadre, les FDLR ont attaqué les positions de l’armée régulière vers minuit. Ils ont encerclé la position avancée des FARDC dans cette localité de la chefferie de Nindja, en territoire de Kabare. Ils ont tué deux lieutenants. Mais selon notre source, les FARDC ont tout de suite poursuivi les assaillants qui ont fui vers la forêt de Kanyonga en direction des positions FDLR de Mirhanda.

Une autre attaque a eu lieu la même nuit entre une heure et cinq heures du matin à Kabona sur l’axe Kaniola–Ihembe. Les sources locales contactées font état de la disparition après cette attaque d’un militaire FARDC sur les deux qui étaient présents à la position de Kabona. Les assaillants venus de Mirhanda ont longé la bordure de la forêt de Mugaba. Ils ont emporté du bétail après avoir encerclé le campement militaire et l’avoir brûlé. Les témoignages font état de tracts de menace contre la population en cas d’opérations militaires contre les FDLR.

Les habitants appellent les autorités militaires et civiles au renforcement des effectifs militaires dans cette région longtemps victime d’attaques de la part des FDLR.

(RDC_3) Radio Okapi – 26/5
À Lubile, village du territoire de Pangi, frontalier avec le territoire de Shabunda, un quart de la population civile vit encore dans la forêt. C’est la conséquence des exactions commises par des militaires des FARDC lors de leur passage vers Shabunda pour la traque des FDLR. Cependant, selon les autorités de la place, le calme est revenu petit à petit avec l’implantation d’une équipe de PM (police militaire) sur place à Lubile.

Selon les sources concordantes, plusieurs exactions ont été enregistrées, dont les viols de femmes, les tortures et les tracasseries comme l’extorsion des vélos et motos ravis, la réquisition des individus pour le transport des militaires en direction du Nord Kivu. Selon les autorités locales, la population civile a ramassé des fusils et des tenues militaires abandonnées dans des églises et dans bien d’autres endroits. Armes et effets militaires qu’elle remettait aux autorités militaires et policières. Maintenant, quel sera le sort de cette population au retour de ces militaires ou à l’arrivée des FDLR traqués par les FARDC ? Car les FDLR sont déjà signalés à Lulingu, important centre minier du territoire de Shabunda, à moins de 100 km. de Lubile. Pour la population, la présence sur place de la Monuc et des troupes de l’armée régulière censées contrôler les éléments indisciplinés peut réduire tant soit peu les tracasseries et les éventuelles exactions.

(RDC_4) Radio Okapi – 27/5
La Monuc a rapatrié 77 ex-combattants rwandais et 95 dépendants depuis le début de ce mois de mai, selon le rapport de la section de la Monuc en charge de démobilisation et rapatriement des ex-combattants, DDRRR. 

Une partie de ces combattants est issue des rangs des FDLR et d’autres proviennent de l’ex-mouvement politico-militaire du CNDP. Ce chiffre porte à 2197, le nombre des ex-combattants rwandais et leurs dépendants rapatriés par le processus DDRRR de la Monuc depuis le début de cette année 2009, indique le même rapport.

(RDC_5) Radio Okapi – 27/5
Plus de cent maisons des différents villages ont été incendiées les deux derniers jours dans le territoire de Kalehe, à Bunyakiri au Sud Kivu, au cours des attaques, notamment à Mulonge et Ciriba, attribuées à des hommes identifiés comme des FDLR. Un témoin fait également état de 5 morts et de quelques personnes enlevées par les assaillants.

Ces attaques ont eu lieu, d’abord, dans la nuit du 24 au 25 mai dernier dans Bunyakiri, à Mulonge où plus de 100 maisons ont été incendiées par les assaillants, ensuite à Ciriba dans la nuit du 25 à mardi 26. Arrivé mercredi matin, un habitant témoin de ces attaques a indiqué que 5 personnes auraient été tuées à Ciriba et d’autres emmenées dans la forêt. Ces attaques ont occasionné aujourd’hui un grand mouvement de la population qui fuit les villages de Mubugu, Museni, Musunguti, Mulongwe, Bitale et d’autres. Des milliers d’habitants sont actuellement entassés sur trois axes, selon l’autorité territoriale, notamment sur la route nationale numéro 3, à Bulambika, et une grande partie dans le groupement de Mbinga et Rwabika, Bushushu et Mushebere où les FARDC sont présentes.

Les autorités militaires et administratives de la place de la région n’ont cependant pas confirmé le bilan humain de 5 morts. Elles disent avoir dépêché des équipes à Bunyakiri.

(RDC_6) AFP – 28/5
Un collectif régional des droits de l'Homme a accusé jeudi l'armée congolaise de se livrer tout autant que les rebelles hutu rwandais à des "exactions" et des "pillages" dans la province du Sud-Kivu.

 
"La province du Sud-Kivu ne cesse de compter chaque jour ses morts, massacrés (...) Tous se livrent aux massacres, pillages, destructions et incendies de villages dans les territoires de Walikale, Shabunda et Kalehe", écrit jeudi sur son site internet la Ligue des droits de la personne dans la région des Grands lacs (LDGL), basée à Kigali.

  
"Les militaires congolais, envoyés au front alors qu'ils sont impayés depuis plus de trois mois, tracassent la population par des extorsions et des pillages", indique le communiqué. "À Lubile, un village du territoire de Shabunda, plus de la moitié de la population civile vit aujourd'hui dans la forêt à la suite des exactions commises par des militaires des FARDC (Forces armées de RDC) lors de leur passage pour la traque" des Forces démocratiques de libération du Rwanda (FDLR), poursuit la même source. "Femmes et filles sont les premières cibles de ces bandes armées (FDLR, ndlr): viols, sévices et esclavage sexuel avec comme conséquence des maladies sexuellement transmissibles, dont le VIH/sida, des grossesses indésirables, des morts, etc...".

(RDC_7) Radio Okapi – 28/5
Dans le groupement d’Ikobo, à 200 kilomètres au nord de Goma, en territoire de Walikale, les populations de localités de Bushangila, Lushoa, et Mashuta, vivent toujours dans la forêt où elles se sont retranchées depuis l’incendie criminel de leurs villages en février dernier. Selon le chef de localité de Kalehe en fuite à Kanyabayonga, ces populations sont sans assistance depuis les récents événements, à cause de l’inaccessibilité de ces localités.

Pour leur part, les responsables coutumiers demandent aux autorités congolaises des mesures urgentes pour sauver ces milliers de familles perdues dans les hautes montagnes de Walikale. C’est du moins le sens du cri d’appel du chef de localité de Kalehe, Mbolire Minubo joint au téléphone : « Aujourd’hui, les populations vivent dans brousse. Elles souffrent. Elles sont à la merci de toutes les intempéries. Elles n'ont pas de bâches et sont sans assistance. Personne n'est rentré jusqu'à ce jour, car toutes les habitations, ont été incendiées. Cela, je vous l'avais dit, il n'y a personne qui peut rentrer là où il n'y a pas de maisons. Nous demandons aux autorités compétentes de rétablir aussitôt que possible la sécurité dans notre secteur. Ceci permettra le retour des populations et la reprise de leurs activités agricoles normales. À Bushalinga, à Mashuta, il n'y a pas de soldats FARDC. Les FARDC restent seulement à Buleusa et Rusamambo, et les effectifs de ces soldats ne suffisent pas pour contrôler tout le secteur »

(RDC_8) VOA – 28/5
An opposition armed group is accusing DRC President Joseph Kabila's government of giving preferential treatment to National Congress for People's Defense (CNDP) rebels in the implementation of Congo's recently signed peace agreement. The Mai Mai rebel group said it is frustrated with the government and has threatened to take up arms, a move which would undermine the peace process. 

The Mai-Mai claims the government gave lofty positions in the national army to the CNDP, relegating the Mai Mai fighters to junior ranks. But President Kabila sidestepped the allegation, promising to look into their grievances. Didier Bitaki is a leader of the Mai-Mai rebel group. He told VOA that Kinshasa has so far failed to treat them as equals to other rebel groups.

"We are very frustrated because the treatment reserved to ourselves and our former troops or combatants is not so good," Bitaki said. He criticized the CNDP's preferentially treatment after both groups were integrated into the national army in accordance to the recently signed peace deal with Kinshasa. "They are mistreating our combatants because they are living under the CNDP commanders now in the army," he objected.

Bitaki complained that his combatants have been left to fend for themselves. "The government is now paying attention to the CNDP reintegration instead of collecting all things so that we find solutions to all the problems. So we are not happy (about) the way we are treated," Bitaki said. He said ongoing negotiations with the government have so far failed to address their concerns. "Since May we have been in Kinshasa for the same purpose we came here to discuss about how we can make implementation of the Goma agreement which we signed between us and the government. We are still waiting for the response from the other side," he said.

Bitaki said the rebels are expressing anger and would take up arms if Kinshasa refuses to address their concerns, "We are very disappointed and if such things continue, I don't know if we are going to maintain peace, which is very bad on the ground," Bitaki said.

He said although President Kabila promised to address their concerns, nothing has so far been done. "We've just been discussing with the president today and we told him our concerns, but the president gave a good response and we were a little satisfied with what he said. But the problem is that those who are sent to execute the agreement we don't have faith in them," he said.

Bitaki said that with growing Mai-Mai discontent about their treatment, the rebels could be forced to take up arms. "Our former combatants are saying they are being mistreated and they are even thinking of returning to the bush," Bitaki said. He urged Kinshasa to take action to prevent another round of insurgency in North Kivu province and surrounding areas by not favoring one group at the other's expense. "The government should bring response to the problem of the combatants and the problem of the political leaders instead of giving the responsibility to people who don't need peace," he said.

(RDC_9) Radio Okapi – 29/5
À l’occasion de la journée des forces de maintien de la paix, le chef de bureau de la Monuc Bukavu soutient que les casques bleus ne ménagent aucun effort pour accomplir leur mandat de sécuriser la population civile contre les agressions de tout bord.

Le rôle des casques bleus dans la sécurisation des populations civiles est interprété de diverses manières dans la province du Sud-Kivu. On leur reproche de ne pas intervenir plus énergiquement en cas d'attaque des combattants hutus rwandais et autres groupes armés contre les civils.

À cette préoccupation, Aliou Sene, chef du bureau de la Monuc/Bukavu, répond : « Nous disposons d’un nombre de soldats très limité par rapport aux dimensions de la province. Nous n’avons que 4 000 casques bleus. Néanmoins nous avons renforcé la présence des casques bleus au Sud Kivu. Nous en sommes arrivés aujourd’hui à 19 positions à travers le territoire du Sud Kivu »

Cependant M. Aliou précise que la protection de la population civile est une des prérogatives d’un Etat souverain. Il revient de prime à bord au gouvernement congolais d’assurer la protection de la population civile. La Monuc n’est là que pour supporter, souligne-t-il.

(RDC_10) Radio Okapi – 29/5
D’après l’administrateur du territoire de Walikale, 93. 995 déplacés ont fui leurs villages et se sont réfugiés à Walikale centre. Victimes des violences et des pillages des FDLR, ces populations vivent dans la panique et dans un dénuement total, avec leurs familles d’accueil. C’est aussi le constat fait mercredi dernier par une délégation du gouvernement provincial qui a apporté une assistance en vivres à ces déplacés.

Pour l’administrateur de Walikale, la situation sécuritaire reste précaire dans plusieurs localités. Jusqu'ici, on a enregistré 18.664 familles hébergées seulement au chef-lieu du territoire sans compter les morts, les blessés ainsi que les victimes des violences commises par les FDLR dans cette zone. Ces populations ont fui les groupements d’Ikobo, d’Ihana, de Waloa Loanda et Waloa waruba, Waloa Yungu et Kibua où sont localisés les FDLR, indique t-il.

Toujours selon l’administrateur Tshishiku Dieudonné, cette population vit dans une grande panique et une pauvreté totale avec les familles d’accueil. Il ajoute que plusieurs cas de diarrhée et autres maladies sont déjà enregistrés. Il en appelle aux humanitaires pour une intervention d'urgence. Sur le plan sécuritaire, l’administrateur Dieudonné Tshishiku Mutoke souhaite que la présence des FARDC soit renforcée pour rassurer la population : « La population est en train de vivre dans une panique généralisée, depuis les attaques des FDLR dans beaucoup de villages. Parmi ces déplacés, il y en a dont les maisons ont été incendiées et d’autres qui ont perdu tous leurs biens. Pour le moment, demander à ces familles de regagner leurs villages, c’est les exposer… »

Le ministre provincial de l’Intérieur Mutete Mundenga a conduit une délégation sur place pour s’enquérir de la situation. Près de 8 tonnes des vivres et non vivres ont été remises à cette population sinistrée.

Par ailleurs, d'autres populations sont prises en otage dans la brousse par des FDLR et vivent dans des conditions difficiles, a déclaré l’autorité locale de Walikale.

(RDC_11) Radio Okapi – 29/5
Les usagers de l’axe Bunyakiri-Bukavu, à plus de 90 kilomètres à l'Ouest de Bukavu, décident de suspendre pour une durée indéterminée le trafic sur ce tronçon. Les opérateurs économiques et la société civile réagissent ainsi pour exprimer leur ras-le-bol devant les multiples cas d’insécurité et d’attaques contre les convois sur cet axe. Les usagers appellent les autorités à l’amélioration des conditions de sécurité sur le parcours et dans les villages.

La décision a été prise mercredi au cours d’une assemblée générale des usagers de la route Bukavu-Kalonge-Bunyakiri-Hombo, à Bukavu, et à laquelle ont participé plusieurs membres d’une dizaine d’associations. Parmi elles, l’Association des Chauffeurs du Congo et les associations de fournisseurs de produits agricoles comme le manioc et l’huile de palme.

Les usagers de la route Bukavu-Bunyakiri relèvent des villages brûlés où plusieurs pertes en vies humaines sont à déplorer. Ils ont plus particulièrement rappelé l’embuscade du vendredi 22 mai dernier contre un camion près de Chivanga à l'entrée du parc Kahuzi-Biega. Embuscade au cours de laquelle plus de 10 personnes ont été tuées et 12 autres blessées.

Un des responsables de l’ACCO sur l’axe Bunyakiri - Bukavu explique : « Nous demandons au gouvernement provincial, au gouvernement national, à l’opinion internationale, surtout à la Monuc, de prendre des dispositions pour sécuriser la population de Bunyakiri qui souffrent. De jour en jour, on tue les personnes, on brûle des maisons, et l’on attaque des véhicules. »

Les conséquences d’une telle décision sont énormes, si l’on sait que Bunyakiri représente un pole économique très important pour le ravitaillement de la ville de Bukavu. À titre d’exemple, le prix de l’huile de palme est déjà passé de 12 000 à 20 000 FC [environ 25 USD] pour un bidon de 20 litres.

(RDC_12) Radio Okapi – 30/5
Les exactions et les viols contre les populations civiles continuent dans la province du Sud-Kivu, selon le Bureau de coordination des affaires humanitaires de l’Onu (Ocha) de cette province. Dans un communiqué rendu public vendredi, cet organisme affirme que cette situation est attribuée aussi bien aux rebelles hutus rwandais des FDLR qu’à des soldats des FARDC.

Ocha constate que cette insécurité continue au Sud-Kivu en dépit de son cri d’alarme lancé le 20 mai dernier à Genève pour la même province. Son communiqué fait état, notamment, des villages incendiés, des pillages, des enlèvements et des tueries, des violations attribuées aux FDLR qui créent dans la région la panique et d’importants mouvements des populations.

« Dans le territoire de Shabunda (nord-ouest de la province), plusieurs sources ont rapporté la découverte le 19 mai, de cinq corps sans tête, en pleine forêt entre Nzuvu et Katusi », rapporte Ocha.

Par ailleurs, en rapport avec l’insécurité qui prévaut dans l’Est de la République Démocratique du Congo, partie où est concentrée la plus grande partie des casques bleus de la Monuc, Babacar Gaye, commandant des forces de la mission des Nations unies au Congo-Kinshasa, estime qu’un certain nombre des facteurs doivent être réunis pour parler de la sécurité en RDC. D’après lui, les casques bleus ne peuvent pas être partout à la fois.

« Il est clair que la restauration de l’autorité de l’Etat, la présence de la police, le remplacement progressif des militaires par les policiers, partout où l’autorité de l’Etat a été restaurée, tout ça va contribuer à donner le sentiment de sécurité, l’assurance que la justice fonctionne bien. En attendant donc d’arriver à cela, nous sommes obligés de déployer une force de maintien de la paix, qui agit selon les principes, qui sont les principes vertueux des Nations Unies, qui malheureusement, ne peut pas être présente partout. Mais partout où elle est déployée, elle constitue au moins un ancrage pour les populations, a expliqué le commandant de la force de la Monuc, à l'occasion de la Journée internationale des casques bleus célébrée le 29 mai de chaque année.

(RDC_13) Radio Okapi – 30/5
Une attaque a eu lieu au quartier Gite, dans la cité de Kanyabayonga, à 200 kilomètres au nord de Goma. Les habitants de cette cité sont inquiets de la persistance de l’insécurité dans la région. D’après eux, il ne se passe pas une seule nuit sans que des cambriolages et autres attaques par des hommes armés ne soient enregistrés.

Selon des responsables administratifs de la cité de Kanyabayonga, la personne tuée cette nuit est un jeune garçon d’environ 18 ans. Il a reçu une balle au niveau de la poitrine au moment où il tentait de fuir l'attaque dans une famille voisine. Deux autres personnes ont été blessées à coups de baïonnette par les assaillants pendant leur retranchement.

Alertée par les tirs des assaillants, une intervention mixte FARDC-Police nationale a pourchassé les assaillants qui ont réussi à s'enfuir dans la brousse. Tout en reconnaissant le manque d'effectifs suffisants pour mieux sécuriser la cité, les responsables de la Police suspectent une complicité de certains jeunes de la contrée dans les cas d’insécurité récurrente enregistrés au sud du territoire de Lubero. En effet, des cas de cambriolages à répétition sont monnaie courante ces derniers temps à Kanyabayonga et les cités environnantes.

L’attaque par des hommes armés de la nuit dernière est la deuxième en une semaine subie par le quartier Gite.
· Ituri
(RDC_14) Radio Okapi – 29/5
Les sénateurs et députés nationaux du district de l’Ituri, en Province Orientale, réaffirment leur intention de mettre fin aux résiduels groupes armés par la diplomatie parlementaire. Au sortir d’une rencontre jeudi avec la Monuc, ces parlementaires ont déclaré qu’ils comptent rencontrer les leaders de ces groupes armés en vue de connaître leurs doléances et, par le dialogue, proposer des pistes de solutions en vue de consolider la paix.

Jean-Baptiste Dhetchuvi, député national de la circonscription électorale de Djugu, explique l’ intention de ces parlementaires : « Nous allons constituer un groupe de parlementaires missionnaires, si je peux le dire, qui iront sur le terrain et pourront rencontrer les groupes armés résiduels en Ituri, essentiellement le FRPI ou le FPJC, en vue de savoir exactement leurs revendications, et aussi d’instaurer le dialogue entre les différents membres de ces groupes, mais aussi avec la population, en vue de comprendre la problématique et trouver une solution. »

Selon l’honorable Dhetchuvi, cette démarche vise à instaurer la paix et par conséquent le développement de l’Ituri : « Si nous parvenons à mettre fin, à travers le dialogue, à ces groupes armés, je crois que ça va ouvrir la voie au développement. Pour le moment, l’armée nationale joue un très grand rôle, la police également, mais c’est un complément à ce qu’ils font. Et surtout, vous le savez, les opérations militaires ont toujours des répercussions sur la population. Alors, nous voulons favoriser le dialogue car nous voulons vraiment la paix. »
· Province Orientale
(RDC_15) Radio Okapi – 25/5
Les rebelles ougandais de la LRA font encore parler d’eux avec cette double attaque du quartier Bamukandi dans la cité de Dungu, territoire situé à près de 800 kilomètres au nord-est de Kisangani le week-end dernier. Prise de panique, la population a couru dimanche dans tous les sens, c’était le « sauve qui peut ». Les boutiques ont fermé, les cultes religieux interrompus.

À Dungu Uye, deux autres quartiers du chef-lieu du territoire. Selon plusieurs sources concordantes, notamment les religieux et l’administrateur gestionnaire de la zone de santé de Dungu, deux personnes ont été tuées à côté de la rivière Nalukenge, près du marché de Bamukandi d’où est partie la débandade. Un incident précédé par un autre qui a eu lieu samedi dernier, perpétré par les rebelles de la LRA dans le même quartier.

Aroon Sambia, président de la société civile de Dungu s’est rendu sur le lieu de l’incident. Il témoigne : « Ils [Ndlr : les rebelles de la LRA] ont tué trois personnes. Il y a le chef du quartier qui est en train de faire une tournée dans le village pour vérifier s’ils n’ont pas créé d’autres incidents là-bas. Ils ont brûlé une dizaine de maisons et ravi des bâches remises par les humanitaires, des habits. Ils ont même enlevé des personnes. Nous n’avons pas encore compiler le nombre de personnes enlevées la nuit »

Présentement, les casques bleus de la Monuc sont déployés à Dungu centre pour la sécurité des civils, a assuré le président de la société civile. Pendant ce temps, les FARDC se sont lancées à la poursuite des assaillants.

Vie politique…
· Vie politique nationale

(RDC_16) Radio Okapi – 27/5
Au lendemain du passage du directeur général du FMI, la question de la révision des contrats chinois refait surface à l’Assemblée nationale. Au cours de la plénière de mardi, le député Jean Bamanisa a déclaré que ces contrats entre la RDC et les entreprises chinoises nécessitent une révision et une clarification. Le député indépendant membre de la majorité parlementaire prévoit une question orale ou écrite à l’endroit du Premier ministre ou des membres du gouvernement.

Jean Bamanisa préconise des recommandations allant dans le sens d’une révision des contrats chinois, en vue de minimiser l’endettement, et permettre aux bailleurs de fonds traditionnel de la RDC, comme le FMI, de faciliter l’allégement de la dette extérieure.

« Nous avons fait cette motion qui a abouti à une question d’actualité ou une question orale », a indiqué l’honorable Bamanisa. Pour lui, il faut que le gouvernement fasse rapidement le point de la situation des contrats chinois : « Il faut élaguer les zones d’ombres qui existent dans ces contrats pour que, vis-à-vis du Fonds monétaire, les choses soient claires. Et vis-à-vis des entreprises chinoises aussi. Quand vous voyez un groupe nous annuler 10 milliards de dollars de dollars et un autre encore nous contraindre à nous engager pour 9 milliards. Pour tout banquier, cela fait peur. »

Pour cette question, l’honorable Bamanisa compte sur la cohésion des députés, qu’ils soient de la majorité ou de l’opposition : « Ce n’est pas une question d’opposition ou de majorité. C’est une question qui est essentielle pour le peuple congolais. Et si nous avons commis des erreurs, il faut que très rapidement, avec des experts nationaux et internationaux, et avec les institutions, nous puissions corriger ce qui doit l’être. »

(RDC_17) Agence DIA – 27/5
Le ministre congolais de la communication et medias, Lambert Mende Omalanga, a publié l’arrêté interdisant aux artistes (musiciens, comédiens…) de citer les noms des acteurs politiques dans leurs œuvres. Cette situation a suscité de nombreuses réactions dans la société congolaise. Dans les avis  émis, une  majorité des personnes repoussent cette position officielle, d’aucuns l’acceptent  de tout cœur tandis que  quelques autres demandent à ce que l’on ne cite que le surnom à la place du nom propre.

Lire la suite sous :
http://www.dia-afrique.org/suite.php?newsid=12547
(RDC_18) Radio Okapi – 27/5
L'Intersyndicale nationale du Congo s’oppose formellement à la réforme des entreprises publiques. Les membres de ce syndicat ont rencontré mardi le Premier ministre Adolphe Muzito pour solliciter de lui la suspension de l'application de ses décrets sur la réforme de ces entreprises. Une réforme que soutient cependant Adolphe Muzito.

Le président de l'Intersyndicale nationale du Congo se dit déçu de n’avoir pas obtenu le soutien du 1er ministre sur ce sujet : « Nous avons exprimé de vive voix la volonté des travailleurs de surseoir les différents décrets, et de faire l’état des lieux. On n’a pas été entendu. Chacun a gardé sa position »

Pour Symphorien Dunia, la reforme déclarée par la ministre du portefeuille contient plusieurs incohérences : « Le décret s’appelle réforme, mais il n’est pas réforme. C’est la privatisation. Et quand on privatise, quand on vend les entreprises de l’Etat aux tiers, c’est le bradage et la spoliation du patrimoine de l’Etat. Et quand l’Etat est spolié, il devient pauvre. Il n’aura pas de budget pour redresser les routes, redresser les écoles ou encore les hôpitaux. Alors que notre Etat se trouve dans une situation sociopolitique et économique grave. Il n’y a pas de routes, pas d’hôpitaux, pas d’écoles. N’attendez pas du FMI ou de la banque mondiale le montant qui viendra faire le travail de notre gouvernement. »

La question de la réforme des entreprises publiques a été au centre d’une conférence de presse tenue mardi soir à Kinshasa par la ministre du portefeuille. Jeannine Mabunda estime que l’information au sujet de cette reforme n’a pas été bien transmise aux employés et à l’Intersyndicale.

La ministre souligne que ces entreprises avaient reçu la mission « de créer des biens et services pour satisfaire les besoins de base de la population, et contribuer au financement du budget de l’Etat par le versement de dividendes ». Mais depuis une trentaine d’années, remarque-t-elle, ces entreprises ne remplissent plus cette tâche. Au contraire, elles sont devenues une charge financière énorme pour l’Etat. Voilà ce qui explique, selon elle, le processus de la réforme en cours dans les entreprises publiques.

À travers la réforme, indique Jeannine Mabunda, l’Etat devra se définir comme « Etat régulateur » et non « Etat commerçant » : « L’Etat peut repenser son rôle en étant un Etat régulateur, normatif mais plus un Etat commerçant. Il laisse le rôle de l’Etat commerçant à ceux qui le font mieux que l’Etat, apparemment, soit le secteur privé. Et il essaie de structurer, d’encadrer le dialogue entre l’Etat – entreprise publique et le secteur privé, pour joindre ensemble nos efforts et redynamiser ces entreprises. »

La ministre du portefeuille soutient mordicus que la réforme des entreprises publiques est bénéfique pour la population qui a besoin d’énergie, d’eau, ainsi que des infrastructures routières.

(RDC_19) Radio Okapi – 28/5
Un symposium de la société civile congolaise s’est clôturé mercredi à Kinshasa. L’objectif poursuivi est sa refondation complète et capitale. Ces travaux de 3 jours ont été initiés par les confessions religieuses, avec l’appui du ministère du Plan, du PNUD, de la Monuc, et le financement de certains pays de l’Union Européenne ainsi que du Japon. Plus de 165 participants venus de toutes les provinces de la RDC ont pris part à ces travaux.

Selon la présidente du comité préparatoire de ce symposium, la société civile jadis divisée, n’a plus intérêt à l’être, si elle veut vraiment contribuer à la réduction de la pauvreté en RDC.

Chantal Kanyimbo explique que la société civile est composée de toutes les associations et organisations non gouvernementales, engagées « dans une action citoyenne pour défendre les intérêts de la population et aider à améliorer le vécu quotidien des citoyens. »

Pour la présidente de l’UNPC, la division da la société civile, à l’époque, constituait une aberration : « Malheureusement, c’est dans [un certain] contexte politique que nous avons eu à vivre ce genre d’aberration. Mais je pense que les organisations de la société civile aujourd’hui sont d’accord de constater qu’elles n’ont pas été efficaces, et qu’elles veulent l’être dans la participation citoyenne de la gestion de la communauté, dans l’intérêt de tout le monde. C’est pourquoi elles veulent se mettre ensemble et trouver un espace où elles pourront discuter et échanger dans les différentes thématiques dans lesquelles elles interviennent, pour pouvoir participer effectivement et avec efficacité à la définition des politiques nationales sur le développement. »

Ces travaux ont été clôturés par le ministre du plan. Pour Olivier Kamitatu, ce symposium a relevé un des grands défis qu’il s’était lancé, soit de définir la feuille de route des activités de la société civile au niveau local, provincial et national. Il reste à présent aux différents comités de suivi mis en place, de veiller à ce que ces acquis soient consolidés, et qu’ils ne restent pas lettre morte.

(RDC_19_1) Courrier International – 30/5
Les divergences ont été balayées : l'ex-groupe rebelle du CNDP fera son entrée dans le prochain gouvernement congolais. La réunion entre les groupes rebelles et Joseph Kabila a fini par mettre tout le monde d'accord.

Les négociations ont d'abord eu lieu avec Raymond Tshibanda Ntungamulongo, ministre de la Coopération internationale et régionale, puis avec le Président Kabila au Palais de la Nation. Le CNDP et ses compatriotes estiment avoir eu gain de cause. « Nous avons fait notre évaluation dont le rapport a été porté à la connaissance du président de la République. Nos divergences de vue ont été aplanies.  Et cela ouvre la voie l’application des accords de paix signés le 23 mars 2009 à Goma, entre le gouvernement et nous », a ensuite déclaré Désiré Kamanzi, président national du CNDP.

Les ex-rebelles souhaitaient tout d'abord l’intégration des anciens combattants des deux provinces dans les rangs des FARDC et de la police, et d’accélérer le retour des déplacés et réfugiés congolais. Le CNDP demandait ensuite de libérer les prisonniers politiques, de faciliter leur participation à la vie politique et de décréter une amnistie pour des faits de guerre commis dans l’Est du pays... c'est désormais chose faite.

En tendant la main aux rebelles, le gouvernement veut visiblement tourner la page de la guerre. La prochaine réunion d’évaluation est prévue dans trois semaines à Goma, où le président de la République et le gouvernement fêteront le 49ème anniversaire de l’accession de la RDC à la souveraineté nationale et internationale. Il reste donc trois semaines à Joseph Kabila pour lancer son signal de réconciliation : la présence de ministres CNDP dans un gouvernement Muzito II.
(RDC_19_2) Radio Okapi – 31/5
La Commission électorale indépendante (CEI) a réceptionné, samedi, un lot de 11 millions 800 mille cartes d’électeurs en prévision de l’opération de révision du fichier électoral. Ce lot vient s’ajouter au premier qui était constitué de 6 millions 368 mille cartes.

Selon Dieudonné Mirimo, la CEI a commandé 31 millions de cartes d’électeurs. Avec l’arrivée du deuxième lot qui porte le nombre de cartes déjà disponibles à plus de 18 millions, l’opération de révision du fichier électoral peut démarrer le 7 juin prochain à Kinshasa, a laissé entendre le coordonnateur de la Commission électorale indépendante. D’après la même source, ces cartes sont différentes de celles de 2005 parce qu’elles portent, notamment le drapeau national et les armoiries, et sont davantage sécurisées.

Tous les électeurs devront-ils donc avoir cette nouvelle carte ? Dans sa réponse, Dieudonné Mirimo a précisé que sont concernés par la révision du fichier électoral, les personnes qui ont perdu la carte d’électeur de 2005, les jeunes majeurs, ceux qui ont 18 ans cette année et qui auront 18 ans à l’horizon 2011, les personnes qui ne s’étaient pas fait enrôler en 2005 ainsi que celles qui ont changé d’adresse.
· Vie politique provinciale
(RDC_20) Radio Okapi – 26/5
Le chef de l’exécutif provincial du Kasaï Occidental a révoqué son ministre des Finances, Plan et Budget, accusé d’avoir détourné les fonds destinés à la paie des fonctionnaires du mois de mars 2009. L’accusé n’a pas encore réagi jusqu’ici.

Le ministre révoqué s’appelle Mutambayi Kabasubabu. Il est l’un de trois nouveaux cadres entrés au gouvernement à la suite du remaniement du 8 février dernier. Outre le détournement, cet ancien conseiller du gouverneur est accusé du trafic d’influence. L’arrêté précise qu’il a usé abusivement du nom de l’autorité provinciale. Face à toutes ces accusations, il est mis à la disposition de la justice pour enquêtes et procédure. La dernière mesure étant déjà d’application car le concerné vit en résidence surveillée depuis dimanche.

Pour le directeur de cabinet du gouverneur, cette révocation constitue un pas dans l’assainissement de la gestion des deniers publics. Le professeur Wenu Becker ajoute que les enquêtes se poursuivent pour dénicher tous les affameurs des agents de l’Etat. En mission à Kananga, le président de la Société civile de Mweka se félicite de la mesure prise par l’autorité provinciale. Robert Ngolo demande au gouverneur d’accorder plus d’attention aux salaires des agents des territoires. Salaires qui, selon lui, se sont toujours volatilisés sans que les comptables ne soient inquiétés.

(RDC_21) Radio Okapi – 29/5
La DGRAD/ Katanga ne pourra pas atteindre la hauteur des recettes qui étaient assignées au mois de mai, soit 2 milliards 359 millions des francs Congolais. A deux jours de la fin du mois, elle n'a réalisé à peine qu’un milliard 800 millions des francs Congolais. Pour Dédé Kasongo, directeur provincial de la DGRAD/ Katanga, le déficit est une conséquence de l’arrêt de travail observé par les fonctionnaires de l'Etat depuis le 20 mai dernier.

.

Il explique : " Etant donné que, nous, la régie financière, la DGRAD, nous travaillons en symbiose avec tous les autres services de l'Etat qui sont générateurs des recettes, nous sommes bloqués. C'est-à-dire, nous ne savons même pas ordonnancer, parce que nos agents aussi sont en grève. Ce qui signifie que les recettes sont bloquées. Nous ne saurons pas réaliser nos assignations de ce mois. Nos assignations de ce mois étaient de 2 milliards 359 millions. Avant la grève, nous étions à i milliard 300 millions, avec l'espoir que si tout allait bien, on pouvait arriver à 2 milliards 700 millions ou 3 milliards. Voilà qu'avec la grève, les recettes sont arrêtées. A ce jour, nous sommes à peine à 1 milliard 800 millions. Nous ne savons pas si nous allons atteindre nos assignations."

Et ce n’est pas encore la reprise de travail pour les fonctionnaires de l’Etat au Katanga. Au contraire, ces derniers radicalisent le mouvement. Jeudi, ils ont décidé de transformer leur arrêt de travail en mouvement de grève à durée indéterminée.

Justice, Droits de l’homme…
(RDC_22) Radio Okapi – 26/5
Le coordonnateur du bureau des Droits de l’homme de la Monuc Bukavu, Luc Henkinbrant, se dit inquiet de la façon dont la loi d’amnistie est appliquée. Pour ce dernier, certaines personnes non concernées par cette amnistie sont déjà en liberté et cela risque d’avoir des conséquences fâcheuses. Alors que Julien Paluku, gouverneur du Nord Kivu, affirme n’avoir pas encore reçu des plaintes au sujet de la libération des personnes qui ne seraient pas bénéficiaires de l’amnistie.

Luc Henkinbrant pense que les groupes armés doivent au préalable fournir les noms de ceux qu’ils considèrent comme des prisonniers politiques. Ça serait selon lui, une façon de pallier la situation relevant des ajoutes, par certains groupes, d’autres noms que ceux de leurs combattants. C’est pour cette raison que ces listes doivent faire l’objet d’un examen très attentif avant qu’on ne procède aux libérations, ajoute t-il.

Pour que cette amnistie ne s’applique pas de manière abusive, le bureau de droits de l’homme de la Monuc à Bukavu a jugé bon de fournir aux magistrats les textes de la loi. Ce bureau, par le truchement de son coordonnateur, pense qu’il faudrait tout d’abord que les personnes chargées de mettre en œuvre la loi la connaissent bien pour ne pas la détourner de son but.

En rapport avec cette situation, le gouverneur du Nord Kivu, Julien Paluku, confirme que la loi a été exécutée dans la région de Beni-Butembo, mais il affirme n’avoir pas encore reçu des plaintes au sujet de la libération des personnes qui ne seraient pas bénéficiaires de l’amnistie. Ill estime par ailleurs que les groupes armés avaient publié les listes de leurs détenus depuis très longtemps et que ces listes se trouvent sur la table de toutes les autorités. Déclaration soutenue par Didier Bitaki, porte-parole des groupes armés, notamment, les Maï-Maï. Lui se plaint seulement que ces libérations se fassent sans que les groupes armés ne soient associés. Ce qui est, selon lui, une entorse.

Lire aussi sous :
http://www.radiookapi.net/index.php?i=53&l=0&c=0&a=23444&da=&hi=0&of=2&s=&m=2&k=0&r=all&sc=0&id_a=0&ar=0&br=qst
(RDC_23) AFP – 28/5
Le ministre de la Justice de la RDC sera entendu lundi par la Cour pénale internationale (CPI) à La Haye lors d'une audience concernant un chef de milice congolais accusé de crimes contre l'humanité, a annoncé jeudi la CPI. "Le ministre de la Justice de la RDC, Emmanuel-Janvier Luzolo, viendra avec deux autres représentants de haut rang de l'autorité judiciaire congolaise", a indiqué la porte-parole de la CPI Sonia Robla. "Ils participeront à l'audience lundi, ils seront entendus. Les juges leur donneront la possibilité d'exprimer leur point de vue", a-t-elle ajouté. 

L'audience portera sur une motion déposée en février par l'ex-chef de milice congolais Germain Katanga dans laquelle il conteste la recevabilité de son affaire devant la CPI. Il demande que la CPI déclare l'affaire irrecevable, au motif que la Cour ne peut intervenir que si un Etat partie au Statut de Rome, le traité fondateur de la CPI, n'a pas la volonté ou est dans l'incapacité de mener des poursuites. Or M. Katanga affirme avoir fait l'objet de poursuites en RDC. La question de savoir s'il y a été condamné ou pas n'est pas pertinente, selon lui. 

Le procès pour crimes de guerre et crimes contre l'humanité contre Germain Katanga, 31 ans, et son coaccusé, l'ex-chef de milice Mathieu Ngudjolo Chui, 38 ans, s'ouvrira la 24 septembre devant la CPI. Les deux miliciens sont poursuivis en tant que coauteurs pour des crimes, notamment des meurtres et viols, commis lors d'une attaque contre le village de Bogoro, en Ituri (est du Congo) le 24 février 2003 par la Force de résistance patriotique en Ituri (FRPI) et le Front des nationalistes et intégrationnistes (FNI).

Économie, Finances…
(RDC_24) Radio Okapi – 24/5
La haute direction de la Minière de Bakwanga, Miba, vient de lancer son plan de crise pour sortir l’entreprise du gouffre. Première mesure, la réduction du nombre des Directions de la Miba. L’annonce a été faite en début de ce week-end par le Président administrateur délégué, PAD, après plusieurs concertations avec les autorités provinciales et les partenaires sociaux.

Parmi les directions retenues, Marie Christine Tuse a prévu une direction technique, une direction de services généraux, une pour la finance et un autre des services autonomes. Selon la Miba, cette dernière direction aura en charge la coordination des services autres que celui ayant l’objet social de la minière de Bakwanga.

Dans la foulée, le PAD a aussi nommé 4 directeurs qui entreront en fonction dès cette semaine. La mise en place de ces directions marque ainsi le lancement du plan de crise concocté par Mme Tuse.

Cependant, la haute direction est confrontée au pillage systématique du polygone Miba par des inciviques et des creuseurs clandestins. Des actes de vandalisme que condamne d’ailleurs la société civile du Kasaï occidental, dans un communiqué publié samedi. Elle appelle le chef de l’exécutif provincial et les services de sécurité à tout mettre en œuvre pour sauver le patrimoine de la Miba.

(RDC_25) AFP – 25/5
Le directeur général du Fonds monétaire international (FMI), Dominique Strauss-Kahn, a affirmé lundi à Kinshasa que la RDC avait "besoin" de l'allégement de sa dette et de l'accord sino-congolais si ce dernier "ne rend pas impossible l'allégement".

Le contrat Pékin-Kinshasa, annoncé en 2007, prévoit un prêt chinois d'environ 9 milliards de dollars à la RDC, dont six pour développer les infrastructures et trois pour relancer le secteur minier. Ce prêt est partiellement remboursable en titres miniers. "La difficulté est que certains éléments du contrat, et notamment la garantie qui est demandée sur la partie minière", sont vus par les bailleurs de fonds "comme une augmentation de la dette" de la RDC forte déjà de quelque 11 milliards de dollars, a déclaré le patron du FMI lors d'une conférence de presse, concluant deux jours de visite en RDC.

"S'engager dans ce contrat et renoncer à l'allégement de la dette" ou "prendre l'allégement et renoncer au contrat" est "une alternative absurde. Ce qu'il faut c'est et les contrats et l'allégement de la dette. La RDC a besoin des deux", a-t-il souligné. "Il faut trouver des modalités techniques à proposer aux partenaires chinois (...) qui leur fournissent la garantie dont ils ont besoin, mais peut-être une forme de garantie qui n'interviendrait pas dans le calcul de la dette, et qui donc ne rendrait pas impossible l'allégement", a expliqué M. Strauss-Kahn.

L'accord Kinshasa-Pékin comprend la réhabilitation ou construction de plus de 6.000 km de routes, plus de 3.000 km de voies de chemin de fer, deux barrages, des hôpitaux, logements et écoles à travers le pays, ravagé par des années de guerre et de gabegie.

"Une solution satisfaisante" pourrait être trouvée "à très court terme, peut-être, sinon à un tout petit plus long terme", a dit M. Strauss-Kahn, selon lequel la valeur actuelle de l'allégement représente 3 milliards de dollars. "Le gouvernement a déjà commencé à discuter avec nos amis chinois pour des réajustements possibles, de manière à rendre compatible ce contrat avec les conditionnalités du FMI et des bailleurs bilatéraux", a assuré le Premier ministre congolais Adolphe Muzito, aux côtés du directeur du FMI. M. Muzito a laissé entendre que son gouvernement entend travailler urgemment pour arracher un nouvel accord formel avec cette institution financière internationale, au plus tard en juillet prochain, a pour sa part rapporté la radio onusienne Okapi.

La conclusion avec Kinshasa d'un nouveau programme triennal appuyé par la Facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance (FRPC) reste également soumis par la FMI à la révision de l'accord sino-congolais. Pour M. Strauss-Kahn, la RDC est "l'un des pays les plus touchés d'Afrique" par la crise financière. Il a rappelé que le FMI avait approuvé en mars le versement urgent de 195,5 millions de dollars. Après 8,2% en 2008, la croissance congolaise pour 2009 "est estimée à 2,7%, bien en dessous des niveaux d'avant-crise", a-t-il précisé. La conclusion d'un nouveau programme avec le FMI en juin permettra à la RDC d'atteindre le point d'achèvement de l'Initiative renforcée d'allégement de la dette en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE) en décembre 2009 et de voir sa dette extérieure réduite de 12 à 2 milliards de dollars.

Lire la déclaration du directeur général du FMI sous :
http://www.imf.org/external/np/sec/pr/2009/pr09186.htm
Conditions sociales, grèves…
(RDC_26) Radio Okapi – 26/5
Le travail a repris timidement depuis lundi à la Gécamines Lubumbashi après une semaine de grève. 

Cependant à Likasi et Kolwezi, les agents de cette entreprise minière résistent encore et conditionnent la reprise au paiement de leur salaire. La délégation syndicale accorde une semaine aux responsables de la Gecamines pour honorer leur promesse de paie.

(RDC_27) Radio Okapi – 28/5
La délégation syndicale nationale et le comité de gestion de la SNCC sont parvenus mercredi à un accord. Pendant plus de deux semaines à Lubumbashi, les deux parties ont discuté des modalités de mise en retraite de quelque 2 000 agents. Pour le président de la délégation syndicale de cette société, les droits des cheminots partants seront respectés.

Les discussions tournaient autour de l’article 62 de la convention collective. À part les allocations uniques de retraites, l'employeur ne peut pas payer les décomptes finals et les arriérés. Ce que les syndicalistes refusent. Selon eux, en cas de départ définitif d’un agent, l’employeur est tenu de tout payer. Et si le solde de tout compte n’a pas été payé, il faut payer les indemnités d'attente.

Or la SNCC a estimé qu’avec 20 millions de dollars américains alloués par la banque mondiale, elle ne sera pas en mesure de payer le solde de tout compte à 2 200 employés, mais seulement les allocations uniques de retraite. La partie syndicale a alors suspendu les discussions un long moment. Le temps pour elle de se concerter à huit clos.

Finalement, les deux parties ont convenu de suspendre l’article 62. Ce qui fait que le décompte et les arriérés ne seront pas payés. Cette suspension prendra ses effets avec le décaissement effectif des fonds par la banque mondiale. Les candidats à la retraite sont les femmes ayant dépassé 60 ans et les hommes de plus de 65 ans.

Pour le président de la délégation syndicale de la SNCC, les droits des cheminots partants seront respectés. L’objectif de ce départ en retraite, selon lui, est de décongestionner la SNCC. « Telles que sont les charges, l’entreprise ne peut pas respirer », affirme-t-il.

Cependant, Umba Ilunga rassure que des gardes fous ont été placés afin que personne ne soit floué : « Il n’y a personne qui va partir comme un esclave, comme quelqu’un qui n’a pas travaillé pour l’entreprise. Beaucoup de gens sont venus nous voir. Pour ceux qui ont jeté un coup d’œil sur leur situation, beaucoup veulent avoir leur argent même maintenant. Je crois que nous avons mis toutes les mesures de sécurité. Et ce que nous pouvons dire à nos affiliés, c’est que […] les textes sont respectés. De ce côté-là, nous nous réjouissons d’avoir fait un bon travail. »

Coopération internationale
(RDC_28) Radio Okapi – 29/5
La Chine et la RDC ont signé jeudi à Kinshasa un nouveau protocole d'accord portant sur 40 millions de yuans chinois, soit près de 6 millions de dollars américains. Cette aide financière de la Chine servira à la réalisation de nouveaux projets de développement qui seront déterminés par le gouvernement congolais.

C'est à l'issue de la 8e session de la commission mixte RDC Chine, qui s'est clôturée ce jeudi au Grand hôtel, que ce protocole d'accord a été signé. Le ministre congolais de la Coopération Internationale et Régionale a tout naturellement remercié la Chine pour ce nouvel appui au développement de la RDC.

Raymond Tshibanda a réaffirmé les liens de coopération entre le Congo et la Chine : « C’est une enveloppe financière que la Chine met à la disposition de la RDC et pour laquelle notre pays aura à décider de l’utilisation de qu’elle aura à en faire. »

Selon le ministre congolais, c’est dans le but de renforcer et de diversifier au maximum la coopération : « La Chine est un de nos principaux partenaire. Nous avons des domaines de coopération, qui entrent dans le cadre de la coopération économique et technique, qui sont importantes et s’accroient chaque jour davantage. »

De son côté, le vice ministre chinois du Commerce a dit que son pays s'engage à élargir ses relations commerciales avec la RDC. La partie chinoise a déclaré qu'elle continuera à apporter son assistance technique à la RDC. Elle entend investir davantage dans le domaine agricole, ainsi que dans ceux de la santé et de l'éducation, selon Zong Chan, le vice ministre chinois du Commerce.

La prochaine session entre les deux parties se tiendra à Beijing, en Chine, à une date qui reste à déterminer.

Relations extérieures
(RDC_29) Belga – 30/5
La compagnie aérienne congolaise Hewa Bora Airways (HBA) a repris samedi sa liaison Kinshasa-Bruxelles, empiétant ainsi sur le monopole de fait de son ancien partenaire, Brussels Airlines, sur le juteux marché des vols entre les capitales belge et congolaise. Le Boeing 757-200 ER de la compagnie RAK Airways, des Emirats arabes unis (EAU), loué par HBA, s'est posé samedi vers 19h10 à Zaventem, à l'issue d'un vol direct en provenance de Kinshasa- N'Djili, a constaté l'agence BELGA. Ce vol ALX 106 transportait quelque 150 passagers, a précisé le directeur commercial de Hewa Bora, Gilles Vanderweerde.

La compagnie congolaise opérera deux fréquences hebdomadaires entre la RDC et la Belgique, avec la volonté de passer "progressivement à cinq" liaisons par semaine, comme Brussels Airlines, a indiqué samedi soir son PDG, Stavros Papaioannou, à BELGA. Le fait d'utiliser un avion de RAK Airways permet à Hewa Bora de desservir Bruxelles en dépit de l'interdiction de vol vers l'Union européenne qui touche toutes les compagnies aériennes congolaises, placées depuis 2006 sur une "liste noire" régulièrement actualisée par la Commission européenne.

Hewa Bora ne desservait plus Bruxelles depuis deux ans faute d'avion en règle. Mais elle avait annoncé le 13 mai dernier cet accord de partenariat avec RAK, qui doit conduire à la création d'"une nouvelle compagnie aérienne congolaise, forte, et répondant à toutes les normes internationales de sécurité aérienne, comme l'exige l'Organisation de l'Aviation civile internationale (OACI)".

 "Nous allons assurer la ponctualité des vols, offrir des vols directs et confortables, à des prix compétitifs, et garantir la satisfaction de notre clientèle congolaise et internationale", avait précisé M. Papaioannou dans un communiqué. Selon lui, ce nouveau projet aérien s'inscrit dans une volonté commune des deux partenaires de créer un outil de transport aérien congolais "performant, répondant aux normes sécuritaires internationales" en introduisant des appareils de nouvelle génération.

Le PDG de Hewa Bora a annoncé samedi sa volonté de passer "progressivement à cinq" liaisons par semaine, comme la compagnie - jadis alliée et devenue rivale - Brussels Airlines. La compagnie congolaise a en effet introduit une action en référé devant la justice belge contre son concurrent Brussels Airlines et l'Etat belge. Hewa Bora dénonce le fait que la compagnie belge, par le biais d'un accord avec la compagnie d'Etat LAC (Lignes aériennes congolaises), assure sept liaisons hebdomadaires entre Bruxelles et Kinshasa, alors qu'elle ne dispose que des droits de trafic pour cinq fréquences par semaine.

 Brussels Airlines et HBA avaient conclu un accord prévoyant que la compagnie belge utilise deux fois par semaine les droits de trafic de la compagnie congolaise, de manière à voler tous les jours vers Kinshasa. Hewa Bora avait dénoncé cet accord et avait annoncé qu'elle assurerait à son propre compte, dès le 2 mai, deux vols hebdomadaires entre Kinshasa et Bruxelles et entre Kinshasa et Paris.

Selon HBA, "LAC est en fait le successeur d'Air Zaïre, une compagnie déclarée en faillite en 1995 en Belgique" et "le curateur de cette compagnie n'a jamais signé d'accord avec Brussels Airlines, qui abuse de sa position dominante afin de créer un monopole". Cette plainte sera examinée le 8 juin, selon le juge des référés. Les deux anciens partenaires ont aussi abandonné leur projet de nouvelle compagnie congolaise airDC, dont HBA devait détenir 51% du capital et Brussels Airlines 49%.

RWANDA
Justice, Droits de l’homme…
(RWA_1) AFP – 27/5
La Cour Suprême suédoise s'est prononcée en faveur de l'extradition au Rwanda de Sylvere Ahorugeze, l'ancien directeur de l'aviation civile rwandaise suspecté d'avoir participé au génocide de 1994, a-t-on appris mercredi de source judiciaire.

La décision finale sera néanmoins prise par le ministère de la justice, en vertu de la loi suédoise sur les expulsions, a précisé à l'AFP la magistrate en charge du dossier à la Cour Suprême, Tyri Öhman. Rien dans le droit suédois ni européen ne s'oppose à l'extradition du génocidaire présumé, selon le jugement de la plus haute juridiction suédoise, dont l'AFP a eu copie.

Sylvere Ahorugeze, un Hutu de 53 ans, est suspecté d'avoir été un chef de la milice hutu Interahamwe et d'être impliqué dans 28 meurtres de Tutsis commis le 7 avril 1994, des faits que dément cet ancien responsable de l'aéroport de Kigali. Réfugié depuis 2001 au Danemark, où des poursuites contre lui n'avaient pas abouti, Sylvere Ahorugeze avait été arrêté en Suède en juillet 2008 après avoir été reconnu à l'ambassade du Rwanda, et le Rwanda avait réclamé son extradition en août. 

Sa possible extradition est notamment critiquée par Amnesty International, qui craint qu'il ne soit pas jugé de façon équitable.

(RWA_2) AFP – 28/5
La justice italienne a remis en liberté Georges Ruggiu trois mois avant la fin de sa peine, sans en avertir le Tribunal pénal international pour le Rwanda. Le TPIR avait condamné l’ancien animateur italo-belge de la radio-télévision libre des Mille Collines pour sa participation au génocide rwandais. 

Seul non Rwandais à avoir été inculpé par le TPIR, Georges Ruggiu, ancien animateur italo-belge de Radio-télévision libre des mille collines (RTLM), avait été condamné à 12 ans de prison le 1er juin 2000 après avoir plaidé coupable d’incitation directe et publique à commettre le génocide et de persécution.

Arrêté au Kenya en juillet 1997 et incarcéré au centre de détention du TPIR à Arusha, en Tanzanie, il avait été transféré dans une prison italienne en février 2008, en vertu d’un accord sur « l’exécution des peines » conclu entre l’Italie et les Nations unies le 17 mars 2004.
« Selon des informations recueillies informellement par le tribunal auprès des autorités judiciaires locales en Italie, monsieur Ruggiu a été libéré le 21 avril », a déclaré le porte-parole du TPIR, Roland Amoussouga. « À ce jour, le TPIR n’a pas reçu de réponse à deux correspondances officielles adressées au ministère italien de la Justice (…) qui demandaient à l’Italie de notifier promptement au tribunal toute possibilité de libération anticipée pour monsieur Ruggiu (…) afin de permettre au président du TPIR de prendre une décision finale », a-t-il ajouté.
Le statut du TPIR, créé par le conseil de sécurité de l’ONU, prévoit que « si le condamné peut bénéficier d’une grâce ou d’une commutation de peine en vertu des lois de l’Etat dans lequel il est emprisonné, cet Etat en avise le tribunal ». « Une grâce ou une commutation de peine n’est accordée que si le président du TPIR, en consultation avec les juges, en décide ainsi », stipule également le statut du tribunal.

(RWA_3) AFP – 30/5
L'insécurité dans l'est de la RDC complique la traque des accusés en fuite du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) basé à Arusha, en Tanzanie, affirme dans un rapport aux Nations unies le président du TPIR. 

Selon ce tribunal, la plupart des 13 inculpés en cavale se cachent dans cette partie du territoire congolais où opèrent plusieurs groupes rebelles, parmi lesquels les Forces démocratiques de libération du Rwanda (FDLR) dont certains éléments ont participé au génocide de 1994 au Rwanda.  "L'équipe de recherche du bureau du procureur continue d'intensifier ses efforts afin de localiser les 13 personnes encore en fuite. Mais les conditions de sécurité en République démocratique du Congo ont rendu cette tâche plus ardue", indique le rapport du juge Dennis Byron, président du TPIR. Ce rapport, publié sur le site Internet du tribunal, doit être formellement présenté au Conseil de sécurité des Nations unies jeudi. 

"L'arrestation des 13 personnes toujours en fuite reste essentielle dans le cadre de la mission du tribunal. Le procureur continue d'entreprendre des missions diplomatiques en vue d'obtenir l'appui et la coopération des Etats à leur arrestation et à leur transfèrement au tribunal", souligne le texte. 

Par ailleurs, "le procureur continue d'examiner avec le gouvernement du Kenya la question de la saisie des avoirs de Félicien Kabuga ainsi que de son arrestation et de son transfert au TPIR pour jugement", ajoute le rapport. Ce riche homme d'affaires rwandais est présenté par le procureur du TPIR comme le principal argentier du génocide de 1994. Selon le procureur, Kabuga mène l'essentiel de ses activités commerciales au Kenya où il possède plusieurs biens immobiliers. 

Parmi les autres accusés en fuite figurent l'ex-ministre de la Défense Augustin Bizimana et le major Protais Mpiranya qui commandait la Garde présidentielle (GP), l'unité militaire la plus active dans les massacres de personnalités politiques au tout début du génocide.

Sur la stratégie d’achèvement du TPIR en mai 2009, lire sous
http://69.94.11.53/FRENCH/index.htm
